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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 39, insérer l'article suivant:

I. – 1° Le bénéfice, à compter de la publication de la présente loi, pour les entreprises soumises à 
l’obligation de déclaration de performance extra financière prévue à l’article L. 225-102-1 du code 
de commerce :

a) de subventions publiques ;

b) de garanties de prêts ;

c) de garanties publiques pour le commerce extérieur prévues au chapitre II du titre III du livre IV 
du code des assurances ;

d) du crédit d’impôt mentionné à l’article 244 quater B du code général des impôts ;

e) de participations financières de l’État par l’intermédiaire de l’Agence des participations 
extérieures de l’État et de BPI France

est subordonné à la souscription, par lesdites entreprises, d’engagements annuels en matière de 
réduction de leurs émissions de gaz à effet de serre.
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2° Les engagements mentionnés au 1 du I doivent être en cohérence avec une trajectoire minimale 
de réduction des émissions de gaz à effet de serre définie pour la période 2020-2030 qui doit être 
compatible avec le plafond national des émissions de gaz à effet de serre défini par secteurs en 
application de l’article L. 222-1 A du code de l’environnement ainsi qu’avec l’Accord de Paris pour 
le climat.

II. – À compter du 1er janvier 2023, les entreprises ayant souscrit les engagements mentionnés au 2 
du I publient, au plus tard le 1er avril de chaque année, un rapport annuel sur le respect de leurs 
obligations climatiques. Il présente le bilan de leurs émissions directes et indirectes de gaz à effet de 
serre au cours de l’exercice clos ainsi que leur stratégie de réduction de ces émissions, assortie d’un 
plan d’investissement, pour les cinq exercices suivants. Le bilan précité est établi conformément à 
une méthodologie reconnue par l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie.

III. – Le non-respect, par les entreprises mentionnées au 1 du I, de l’obligation de publication du 
rapport annuel sur le respect de leurs obligations climatiques prévue au II est passible d’une 
sanction pécuniaire d’un montant égal à 375 000 €. Le non-respect, par les mêmes entreprises, de 
leurs engagements annuels en matière de réduction de leurs émissions de gaz à effet de serre, 
mentionnés au 2 du I, est passible d’une sanction pécuniaire d’un montant égal à celui des 
avantages mentionnés au 1 du même I, majoré de 10 %.

IV. – L’opération d’acquisition d’une participation au capital d’une société par l’État, au sens de 
l’ordonnance n° 2014-948 du 20 août 2014 relative à la gouvernance et aux opérations sur le capital 
des sociétés à participation publique, est subordonnée à l’attribution, au représentant de l’État, d’un 
droit d’opposition au sein du conseil d’administration, du conseil de surveillance ou de l’organe 
délibérant en tenant lieu, à tout projet d’investissement incompatible avec les critères définis par le 
règlement du Parlement européen et du conseil n° 2020/852 du 18 juin 2020 sur l’établissement 
d’un cadre pour favoriser les investissements durables.

V. – Un décret en Conseil d’État précise les modalités d’application du présent article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous souhaitons conditionner les aides publiques aux entreprises, à de 
véritables contreparties écologiques. Alors qu’elles ont toutes bénéficié d’aides de l’État, les 
entreprises du CAC40 ont un impact désastreux sur l’environnement. Un rapport d’Oxfam, mené 
avec l’appui du cabinet Carbone 4, révèle qu’en moyenne, l’empreinte carbone des entreprises du 
CAC40 s’élève à 4,1 tonnes de CO2eq à chaque fois qu’elles réalisent 1000 euros de chiffre 
d’affaires, soit à peu près 2 fois ce qu’un Français devrait émettre par an.

En 2019, les entreprises du CAC 40 ont réalisé 1387 milliards d’euros de chiffre d’affaire. À elles 
seules, elles ont donc émis 43 fois plus de gaz à effet de serre que ce que devraient émettre 
l’ensemble des Français. Quatre de ces entreprises du CAC40 (BNP Paribas, Société Générale, 
Total et Crédit Agricole), ont chacune à elles seules, une empreinte carbone supérieure à l’ensemble 
du territoire français.

Cela se traduit par de la sècheresse, des inondations, des feux de forêt et des augmentations des prix 
de l’énergie pour l’ensemble de la population française : la banque BNP Paribas est le premier 
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financeur européen des énergies fossiles, le premier financeur mondial de 8 géants du pétrole et du 
gaz dont Total et le premier financeur de l’exploitation du pétrole et du gaz en Arctique au monde ! 
Cela lui vaut même d’être mise en demeure par Oxfam France, les Amis de la Terre France et Notre 
Affaire à Tous, de stopper ses soutiens aux nouveaux projets d’énergies fossiles.


